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DU VICAIRE GÉNÉRAL 
 
Aux responsables de paroisses ou d’unités pastorales, 

Suite à une récente retraite paroissiale dans votre diocèse, j’ai pensé offrir mes services pour vos 
communautés chrétiennes qui seraient intéressées pour une semblable expérience. Je sais que 
plusieurs recherchent des animateurs de retraites, dont je suis toujours. Oui, je prêche, je chante et 
j’anime encore à l’aide des chants spirituels que je compose maintenant depuis 35 ans… 
 
En ce moment, j’ai trois (3) semaines de libres en mars 2006. Le nouveau thème de mon animation 
est centré sur une vertu dans laquelle notre peuple a besoin d’être confirmé aujourd’hui : «À qui 
irions-nous?» 
 
Je propose de commencer par la prédication aux messes de la fin de semaine; j’y fais aussi un ou 
deux chants pour montrer aux gens la façon dont j’anime… Nous expérimentons notre thème du 
dimanche soir au mercredi; en après-midi, je suggère une eucharistie avec prédication à partir de la 
Parole du jour. 
 
Pendant les soirées, il n’y a qu’une seule eucharistie, en deuxième partie du dernier soir; le mardi, 
toujours en deuxième partie, nous vivons une célébration de la réconciliation sacramentelle. 
 
Pour plus de détails et pour une appréciation possible, vous pouvez consulter le père Jean-Marc 
Pépin, c.s.v., pasteur de Ville Dégelis, où j’ai prêché la retraite du 5 au 9 février dernier, après avoir 
animé une journée entière avec des jeunes couples qui se préparent à la célébration chrétienne de 
leur mariage durant l’année qui vient. 
 
Voici donc mes coordonnées! 
 

Jean-Guy Morin, omi 
Résidence Notre-Dame-de-Richelieu 
460, 1e Rue, Richelieu, QC, J3L 4B5 

Tél. : (450) 447-3530 (avec boîte vocale); télécopieur : (450) 658-7951 
Courriel : jgm@edifice-nd.com

-------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Lettre du président de la CECC au Premier Ministre du Canada 

Projet de loi C-38 et débat sur le mariage  Le 15 février 2005 
 
Monsieur Paul Martin 
Premier ministre du Canada 
80, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) K1A 0A2 
 
Monsieur le Premier Ministre, 

mailto:jgm@edifice-nd.com
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Les évêques catholiques du Canada s’opposent au Projet de loi C-38, Loi concernant certaines 
conditions de fond du mariage civil. Notre opposition se fonde sur la conviction que la redéfinition 
proposée du mariage ne sert pas le bien commun de la société et ne règle pas les ambiguïtés 
relatives à la protection de la liberté de conscience et de religion. Nous continuerons d’encourager 
les 13 millions de catholiques du Canada, en lien avec les millions d’autres Canadiens et 
Canadiennes de toutes confessions religieuses ou sans allégeance particulière, à exprimer leurs 
préoccupations à l’égard de ce projet de loi. 
 
Nonobstant la décision de la Cour suprême du Canada au sujet du renvoi sur le mariage et de 
l’inclusion de la conscience et de la religion comme libertés fondamentales dans la Charte 
canadienne des droits et libertés, dans le Projet de loi C-38, le gouvernement du Canada omet : 
 
1. de reconnaître, protéger et réaffirmer la définition du mariage comme étant l’union d’un homme 

et d’une femme, définition que la Cour suprême n’a pas jugée contraire à la Charte des droits et 
libertés, ni mentionné qu’elle devrait être reformulée afin de se conformer à la Charte; 

 
2. d’affirmer son intention de coopérer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux dans la 

mise en œuvre de lois et règlements qui assurent une pleine protection de la liberté de 
conscience et de religion, de sorte que les Canadiens et Canadiennes ne soient pas contraints 
d’agir contrairement à leur conscience et à leurs croyances religieuses; 

 
3. d’affirmer son intention de coopérer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux afin de 

garantir que les leaders et les membres de groupes confessionnels puissent en toute liberté, 
partout au Canada, enseigner et prêcher sur le mariage, de même que sur l’homosexualité, 
conformément à leur conscience et leurs croyances religieuses; 

 
4. d’affirmer son intention de coopérer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux afin de 

garantir qu’en plus des lieux sacrés, toutes les installations appartenant ou étant louées par un 
organisme rattaché à un groupe confessionnel soient protégées contre toute utilisation 
obligatoire pour des cérémonies du mariage qui sont incompatibles avec les convictions 
religieuses de ce groupe confessionnel; 

 
5. d’affirmer son intention de coopérer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux afin de 

garantir que tous les officiers, tant civils que religieux, qui président des mariages dans chaque 
province ou territoire du Canada soient protégés contre l’obligation d’officier lorsqu’il s’agit de 
conditions inconciliables avec leur conscience et de leurs convictions religieuses; 

 
6. de protéger les groupes confessionnels qui n’acceptent pas la redéfinition proposée du mariage 

contre toute forme de pénalité par rapport à leur statut d’organisme de bienfaisance. 
 
Le mariage constitue une alliance d’amour pour la vie entière entre un homme et une femme -- une 
relation essentielle à la survie de la société. Ses buts fondamentaux sont le bien du couple, la 
procréation et l’éducation d’enfants. Le mariage, en tant que l’union d’un homme et d’une femme, 
constitue une institution unique et irremplaçable qui, en conséquence, mérite d’être protégée par le 
gouvernement et reconnue socialement. 
 
L’intérêt que porte l’État envers l’institution du mariage a toujours été fondé – et il devrait continuer 
d’en être ainsi – sur l’intégration des sexes dans une cellule sociale idéale dans laquelle naissent et 
sont élevés des enfants, non seulement pour le bénéfice des enfants, mais pour celui de la société 
dans son ensemble. Le projet fait fi de cet intérêt ancestral et le remplace par un intérêt qui se fonde 
sur un engagement entre personnes. Une fois ce type d’intérêt reconnu par l’État, il est clair que le 
mariage en tant qu’institution sociale devient vide de sens, puisque toutes les formes d’alliance entre 
adultes consentants pourront dorénavant être traitées sur un pied d’égalité. 
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Pourquoi se précipite-t-on dans une législation radicalement différente qui pourrait avoir 
d’importantes conséquences à long terme pour toute la société et qui risque de diviser notre pays 
sur la question de liberté de conscience et de religion? 
 
Finalement, conformément à la décision de la Cour suprême du Canada dans le renvoi relatif au 
mariage et en toute fidélité à la liberté de conscience et de religion contenue dans la Charte 
canadienne des droits et libertés, en tant que leaders pastoraux de la communauté catholique du 
Canada, nous en appelons à nouveau à vous et aux autres chefs des partis politiques fédéraux afin 
de voir à ce que tous les membres de la Chambre des Communes, y compris les membres du 
Cabinet, puissent voter librement, selon leur conscience. 
 
Sincèrement, 
 
Mgr Brendan M. O’Brien 
Archevêque de St. John’s 
Président de la Conférence des évêques catholiques du Canada 
 
Cc. : M. Stephen Harper, chef de l’Opposition officielle et chef du Parti conservateur du Canada 
M. Gilles Duceppe, chef du Bloc Québécois 
M. Jack Layton, chef du Nouveau parti démocratique du Canada 
 

Source : Sylvain Salvas 
Directeur du Service des communications 

Conférence des évêques catholiques du Canada 
salvas@cecc.ca 

Tél. : (613) 241-9461 
Téléc. : (613) 241-9048 

DU DÉLÉGUÉ AUX AFFAIRES ÉCONOMIQUES 
 

Huile à chauffage 
 
Lors de l’appel d’offres pour le prix d’huile à chauffage pour la prochaine année, il fut demandé de 
soumettre un prix variable à toutes les semaines, selon la mise à jour du OBG. 
 
Afin de vous permettre de suivre les fluctuations de prix, nous vous soumettrons, à toutes les 
semaines, les prix en vigueur. 
 
Pour la semaine du 7 février 2005, le prix s’établissait à 0.5049 $ avant les taxes. 
 
Pour la semaine du 14 février 2005, le prix s’établit à 0.4889 $ avant les taxes. 
 

Michel Lavoie, 
Délégué aux affaires économiques 

 

DE LA CHANCELLERIE 
 
Messe chrismale 2005 
 
Aux personnes concernées. 
 
La messe chrismale aura lieu, cette année, le mercredi 23 mars 2005, à 19 h 30, en la Cathédrale 
Saint-Germain de Rimouski. 
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Les prêtres recevront par la poste la formule d'invitation et de réponse pour la messe chrismale. Ayez 
soin de la remplir et de nous la retourner dans les meilleurs délais.  Merci! 
 
En ce qui concerne les normes liturgiques du Triduum Pascal, nous vous invitons à consulter l'Ordo 
liturgique et le résumé des normes universelles publiées dans D'une semaine à l'autre, Volume 37, no 7, 
du 25 février 2002, et sur Internet à l’adresse :   
http://www.dioceserimouski.com/ch/dec/triduum.html 

DU SERVICE «VIE DES COMMUNAUTÉS CHRÉTIENNES» 
DOSSIER «LITURGIE» 
 
Voici, pour le mois de mars, la suggestion de billets «eucharistiques» pour les bulletins 
paroissiaux. J'attire votre attention sur le fait que la publication prévue pour les 13, 20 et 27 
mars ne peut être décalée d'une semaine, puisqu’ils contiennent trois invitations, le 13 pour 
la messe chrismale du 23, le 20 pour l'adoration eucharistique du 24, le Jeudi saint, le 27 pour 
le dimanche de Pâques. Dans les autres diocèses qui diffusent ces billets, on voudra bien 
adapter le billet 24/ CÉLÉBRER LA MESSE CHRISMALE (date et lieu).  
 
Merci de vos commentaires et à la prochaine! 

 
R. DesRosiers. 

 

BILLETS SUR L’EUCHARISTIE POUR MARS 2005 
 
Pour le 6 mars 2005 
23/ ET AVEC VOTRE ESPRIT 
 
Quatre fois dans une célébration eucharistique la salutation Le Seigneur soit avec vous est lancée 
et, avec elle, relancé le souhait d’une présence active du Seigneur et d’une communion de tous les 
fidèles à sa venue. Quatre fois, les fidèles répondent à cette salutation en disant : «Et avec votre 
esprit». Mais de quel «esprit» s’agit-il donc ici? Voici ce que nous apprend dès le Ve siècle dans sa 
première homélie le théologien perse Narsaï de Nisibe : «Le peuple répond avec amour au prêtre en 
disant : ‘Avec toi, et avec l’Esprit sacerdotal que tu possèdes!’ Il appelle alors «esprit», non pas 
l’âme qui est dans le prêtre, mais l’Esprit qu’il a reçu par l’imposition des mains». «Par elle, poursuit-
il, le prêtre reçoit le pouvoir de l’Esprit par lequel il devient capable d’accomplir les Mystères…». 
Quand on lit cela aujourd'hui, on se demande comment on pourrait penser que la réponse qu'on 
entend parfois, «Et avec vous aussi» ou même «Et avec toi aussi», puisse contenir autant de 
richesse. 
 
Pour le 13 mars 2005 
24/ CÉLÉBRER LA MESSE CHRISMALE 
 
Depuis le concile Vatican II (1963-1965), nous disposons d’un point de repère important : la figure 
de l’Église la plus manifeste est celle que présente le peuple de Dieu rassemblé autour de l’évêque, 
son premier pasteur. Autrement dit, pour nous, la célébration qui signifie le mieux ce qu’est l’Église 
est celle que préside notre évêque dans sa cathédrale; au milieu de fidèles chrétiens, rimouskois 
certes, mais davantage encore peut-être en présence de fidèles accourus de tous les coins du 
diocèse. C’est ce qui se produit, au moins une fois par année, lors de la messe chrismale qu’on 
célébrait autrefois le matin du Jeudi saint mais qu’on célèbre maintenant la veille, après le coucher 
du soleil. Ce sera le cas encore cette année le mercredi 23 mars à 19h30. Mais on sera quand 
même déjà au jeudi, selon le calendrier liturgique. À une époque où les paroisses n’ont plus toutes 

http://www.dioceserimouski.com/ch/dec/triduum.html
Droite
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un prêtre titulaire, il n’est pas sans intérêt de raviver dans la conscience des fidèles ce rapport à 
l’évêque, leur premier pasteur. Bienvenue donc ce soir-là à la cathédrale! 
 
Pour le 20 mars 
25/ L’EUCHARISTIE DU JEUDI SAINT 
 
C’est toujours avec émotion qu’on se rappelle les derniers moments de la vie de quelqu’un qu’on a 
aimé, ses dernières paroles, ses derniers gestes. C’est ainsi que les apôtres ont gardé un souvenir 
vivant du dernier repas qu’ils ont pris avec Jésus avant sa Passion. Ce dernier repas n’était déjà pas 
un repas comme les autres. C’était le repas pascal! Chaque année, le peuple juif célébrait par ce 
repas sa libération de l’esclavage d’Égypte et son Alliance avec Dieu. Cette année-là, Jésus avait 
voulu changer le sens de ce repas, en faire le repas de la Nouvelle Alliance. Ce qu’il a fait? Il a pris 
du pain et du vin, il en a donné aux disciples, en disant : Ceci est mon Corps, livré pour vous; Ceci 
est mon Sang, versé pour vous. Par ce geste et par ces paroles, c’est tout le repas pascal qui allait 
prendre un sens nouveau. Ainsi donc est née la messe! Jeudi, dans toutes les églises, on fera 
mémoire de ces événements. Nous allons réentendre les paroles de Jésus. Ses derniers gestes 
vont être refaits. Tout cela, pour que, jour après jour, on se souvienne… 
 
Pour le 27 mars 
26/ PÂQUES, LA VEILLÉE DES VEILLÉES 
 
La Veillée pascale, est-il besoin de préciser, n’appartient pas au samedi saint mais au dimanche de 
Pâques. En réalité, il n'y a pas de célébration le samedi saint. On n'y fait pas eucharistie. Selon la 
façon biblique de compter les jours, - c'est une pratique que la liturgie de l'Église a toujours suivi -, le 
dimanche de Pâques, comme tous les autres dimanches de l'année, commence la veille au soir 
avec le coucher du soleil et se termine le lendemain avant le coucher du soleil. La nuit du samedi 
saint au dimanche fait donc partie du dimanche de Pâques. Cette nuit est la plus grande et la plus 
belle de toutes les nuits. C'est la Nuit sainte! C'est le sommet du Triduum pascal qui est lui-même le 
sommet de notre année liturgique. Ce soir-là (ou cette nuit-là), parce que le Christ est ressuscité des 
morts et parce que nous sommes ressuscités avec lui, nous viendrons à l'église pour prier, pour 
rendre grâce. Le Christ aussi y sera, présent dans sa Parole et dans le Pain eucharistié. Amis 
fidèles, de très Joyeuses Pâques!  

Au 18 mars pour la suite

DE L’ÉCOLE DE PASTORALE 
 
1. Matinées dominicales de carême 
Plus de 200 personnes ont participé à la première Matinée dominicale du carême 2005 tenue le 
dimanche 13 février dernier à la cathédrale Saint-Germain. Nous vous remercions du grand intérêt 
que vous portez à ces rencontres. Dimanche prochain, le 20 février, nous accueillerons le Père 
Normand Provencher, o.m.i sur le thème: Dire la foi dans les mots d’ici. Faut-il réinventer le Credo ? 
La partie « récital » sera assumée par Madame Josée April, organiste et Madame Élise Lavoie, 
violoniste. Au programme : de G.F. HANDEL, Sonate Op. 1, no 3 (Andante, Allegro, Adagio, Allegro); 
de J.S. BACH, Sonate no 1 en Si mineur (Adagio, Allegro, Andante, Allegro). Le rendez-vous est à 
14h00 à la cathédrale Saint-Germain. Cordiale bienvenue.  
 
2. Session « L’eucharistie, le repas pris en mémoire du Seigneur »  
Dans le cadre de l’année de l’eucharistie, l’École de pastorale a organisé une session de 
perfectionnement sur le thème: L’eucharistie, le repas pris en mémoire du Seigneur. La personne 
ressource invitée est Monsieur Gaëtan Baillargeon, prêtre, directeur de l’Office national de liturgie. 
Cette activité se tiendra le 4 mars 2005 de 9h00 à 16h00 au Grand Séminaire. Déjà 25 personnes 
se sont inscrites. Les intéressés sont priés de communiquer avec l’École le plus rapidement 
possible: 49, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski, G5L 4J2. Tél. (418) 721-0166 ou 721-0167; 
télécopieur (418) 725-4760; courriel : ecolepastoralediocriki@globetrotter.net

mailto:ecolepastoralediocriki@globetrotter.net
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-------------------------------------------------------- 
 
UNE INVITATION 
DU COMITÉ PRESBYTÉRAL 
DE LA RÉGION RIMOUSKI-NEIGETTE 
AUX PRÊTRES DES AUTRES RÉGIONS 
 
Notre comité presbytéral recevra pour un «libre échange» le lundi 21 février au Grand Séminaire 
(salle A-100) de 9h à 11h le P. Normand PROVENCHER o.m.i. Celui-ci est l’auteur, entre autres 
titres, de  Trop tard? L’Avenir de l’Église d’ici (Montréal, Novalis, 2002). Nous lançons ici une 
invitation spéciale aux prêtres des autres régions. Soyez les bienvenus. Notez que le P. Provencher 
ne va pas reprendre le sujet traité la veille à la cathédrale dans le cadre des Matinées dominicales 
du Carême. 

René D., secrétaire 
 

DE DÉVELOPPEMENT ET PAIX 
 
Une invitation de Développement et Paix 
 

Rencontre avec M. Leonardo TOSS de Porto Alegre (Brésil).
Formateur en économie solidaire, M. TOSS nous parlera de 

développement rural alternatif dans sa région. 
Les thèmes du Forum social mondial et du Mouvement des paysans sans terre 

seront aussi abordés. 
 

Quand ? Le mercredi 23 février, de 19h30 à 21h 

Où ? Au Cégep de Rimouski (D-114)

Entrée libre. 
 

Toute la population est bienvenue ! 
 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à téléphoner au bureau régional de Développement et Paix : 
(418) 724-6908. 
 

Isabelle Lavoie, animatrice régionale 
 

DU CENTRE D’ÉDUCATION CHRÉTIENNE 
 
S.V.P. publier dans vos feuillets paroissiaux :

Pèlerinage-marché… 
Pèlerinage-Jeunesse Riki invite les 15-35 ans à participer à la 2e édition du pèlerinage-marché entre 
Trois-Pistoles et Pointe-au-Père.  Le thème de  cette année est : « Parcours différents, même 
horizon ».  Du 15 au 20 août 2005, les pèlerins et pèlerines vivront une démarche de cinq jours qui 
leur offrira quotidiennement la route et sa vingtaine de kilomètres de découvertes et de 
dépassement.  Les coûts sont de 10$ pour l’inscription et de 25$ pour l’hébergement.  Il est 
maintenant temps de s’inscrire.  Les places sont limitées. 
Pour information et inscription : Julie-Hélène Roy – Centre d’éducation chrétienne – (418) 723-8527; 
cec@cgocable.ca

mailto:cec@cgocable.ca
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Note pour les équipes pastorales et les responsables de groupes de jeunes :  vous pouvez obtenir 
des dépliants publicitaires de Pèlerinage-Jeunesse Riki en appelant au Centre d’éducation 
chrétienne, (418) 723-8527. 
 


